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REUNION PLENIERE DU CONSEIL DE QUARTIERS 
« A L’OUEST DE LA NIVE » 

JEUDI 17 FEVRIER 2022 
SALLE LAUGA – 18H30 

 

COMPTE-RENDU VALIDÉ PAR LE BUREAU ET LE CONSEIL DE QUARTIERS 

 

Ordre du jour : 
 

1/ Travail collectif d’identification et de priorisation des axes de travail à partir de l’état 

des lieux réalisé 

2/ Présentation par le groupe de travail budget participatif des idées potentielles 

3/ Choix de ou des idée(s) portée(s) par le Conseil de quartiers au budget participatif 
 

Annexe 1 – Liste des participants 

Annexe 2 – Tableau thème 1 : Le vivre ensemble et le lien social (table ronde + 

restitution/échanges + priorisation collective) 

Annexe 3 – Tableau thème 2 : Les enjeux de la transition écologique et énergétique (table 

ronde + restitution/échanges + priorisation collective)  

Annexe 4 – Tableau thème 3 : L’identité des quartiers (table ronde + restitution/échanges + 

priorisation collective) 

Annexe 5 – Présentation des idées proposées pour le budget participatif 

Annexe 6 – Présentation projetée 
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La salle est organisée en trois tables, une pour chacune des trois thématiques traitées lors de 

la première partie de l’ordre du jour. Chaque participant porte un badge permettant de 

l’identifier. Chaque table comprend une carte du territoire du Conseil de quartiers, le tableau 

imprimé de l’état des lieux réalisé en janvier tel qu’il figure au compte-rendu, un ordinateur 

permettant de compléter ce même tableau en version numérique, des papiers et des stylos 

pour la prise de notes, des gommettes et post-it pour identifier les axes sur la carte du 

territoire. 

Introduction 

Sophie Castel, Adjointe de quartier, souhaite la bienvenue aux participants. Elle informe le 

Conseil de quartiers des membres excusés pour la séance : pour le collège habitants, Aurélie 

Couret, Christophe Dreuilhe, Mathieu Forsans, Oihana Hirigoyen, Jean-Gilbert Périé et 

Delphine Romet ; pour le collège acteurs locaux, Cécile Bazerque, Mika Clapisson et 

Charlotte Ouvrard ; pour le collège élus, Loïc Corrégé et Florence Dupreuilh.Elle présente 

David Tollis, Directeur général des services et Margaux Faure, stagiaire au service Urbanisme 

de la Ville.  

 

Elle rappelle les trois points à l’ordre du jour : l’identification et la priorisation des axes de 

travail, la présentation puis le choix des projets proposés au budget participatif. Elle ajoute 

que la réunion d’aujourd’hui constitue la deuxième étape dans la définition de la feuille de 

route du Conseil de quartiers, après la réunion de janvier qui a permis de faire un état des 

lieux. En mars, la Ville procèdera à l’analyse des axes de travail, qu’elle restituera lors de la 

réunion d’avril où le Conseil de quartiers devra arrêter 1 à 10 axes de travail maximum. Ces 

axes constitueront sa feuille de route pour la durée de son mandat. En juin, la feuille de 

route sera donc validée et pourra être soumise au vote du Conseil municipal en juillet. Elle 

remercie les Conseillères et Conseillers pour leur mobilisation et le travail qualitatif effectué 

sur l’état des lieux du territoire.  

 

Elle annonce qu’un membre souhaite ajouter des éléments au compte-rendu de la réunion 

de janvier. Ces modifications n’ayant pas été évoquées collectivement pendant la réunion de 

janvier, le Bureau propose de les partager ce soir pendant les tables rondes, sachant que 

certaines modifications portent plus sur les axes de travail que sur l’état des lieux, pour que 

les éléments soient inscrits au compte-rendu de février. Le Conseiller de quartiers concerné 

précise que préalablement à la réunion de janvier, le Conseil de quartiers avait déjà travaillé 

sur des axes qu’il souhaitait ainsi rajouter. Il répond qu’il est favorable à la proposition du 

Bureau et les autres membres du Conseil de quartiers manifestent également leur accord.   

 

Elodie Cluzeau, Chargée de mission de la Ville de Bayonne, indique que la copie des 

éléments proposés en ajout figure sur chaque table afin que tout le monde puisse en 

prendre connaissance et qu’ils puissent être, le cas échéant, ajoutés aux tableaux dans la 

continuité du travail mené. Joseba Erremundeguy, Conseiller municipal auprès du Maire en 

charge de la relation avec les Conseils de quartiers, rappelle qu’il est très important que la 

restitution, la priorisation et le choix se fassent collectivement.  
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Aucune autre modification n’ayant été demandée sur le compte-rendu provisoire, Sophie 

Castel indique donc que le compte-rendu de janvier tel qu’il a été envoyé à chaque 

participant est validé. Il sera donc renvoyé aux participants avec cette mention. 

1/ Travail collectif d’identification et de priorisation des axes de travail à partir de l’état 
des lieux réalisé 

Joseba Erremundeguy présente l’organisation de la séance. Comme lors de la réunion de 

janvier, trois tables rondes thématiques sont installées. Pendant une heure, chaque groupe 

passera 20 minutes par table pour contribuer à l’identification des axes de travail dans 

chacune des thématiques. Les axes de travail peuvent être très généralistes (exemple : le 

vivre ensemble) ou très concrets. Seul le rapporteur volontaire pour chaque table, en charge 

de la prise de notes et de la restitution, restera à la même place. Après cette étape, 20 

minutes par table seront consacrées à la restitution des échanges et à la priorisation des 

axesde travail au regard de trois critères qui sont l’intérêt général, les enjeux de la transition 

écologique et énergétique et la gestion de la temporalité par rapport à la durée de mandat 

du Conseil de quartiers qui est de 2 ans. Lors de la réunion prévue en avril, la Ville partagera 

l’analyse de tous les axes de travail proposés qu’elle aura faite durant le mois de mars et fera 

part des éléments techniques et/ou juridiques pour chacun. Elle proposera aussi d’autres 

sujets. 

 

Elodie Cluzeau rappelle que le terme « axe de travail », qui figure dans la charte, se 

caractérisera par des objectifs pour répondre aux enjeux qui se dégagent de l’état des lieux 

partagé. Un axe de travail peut être de nature différente :  

- une démarche à engager de manière générale et à expérimenter sur le territoire du 

Conseil de quartiers (exemple : la diminution de la pollution lumineuse) ; 

- une étude qui peut être engagée sur une problématique localisée (exemple : le plan 

de circulation d’un secteur) ; 

- une action précise sur le territoire du Conseil de quartiers liée à un besoin identifié 

(exemple : la création d’une aire de jeux pour enfant, la pose de mobilier urbain) ; 

- une réflexion que le Conseil de quartiers souhaite mener pour formaliser une 

contribution (exemple : le genre dans l’espace public). 

 

Ces axes de travail doivent se situer sur le territoire de la commune et du Conseil de 

quartiers, et entrer dans le cadre des compétences de la Ville afin que le Conseil municipal 

soit compétent pour délibérer. A défaut, ils pourront être transmis à la Communauté 

d’Agglomération Pays Basque en tant que contributions. Elle précise qu’il n’est pas 

obligatoire d’identifier un axe de travail pour chacun des sujets figurant dans le tableau 

d’état des lieux et que le Conseil de quartiers va dégager progressivement ses priorités.  

 

Joseba Erremundeguy demande aux participants de ne pas perdre de temps à chercher si 

l’axe de travail proposé relève de la compétence ou non de la Ville. L’information sera 

donnée a postériori.  
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Une Conseillère de quartiers souhaite savoir si les idées ou réflexions liées au patrimoine, au 

culturel, à l’écocitoyenneté ou au vivre ensemble peuvent être déposées ce soir. Joseba 

Erremundeguy répond que l’idée déjà concrète ou la réflexion qui débouchera plus tard sur 

une action concrète, peuvent être inscrites au tableau.  

 

Elodie Cluzeau précise que cette réunion s’inscrit dans la continuité de celle de janvier, 

raison pour laquelle la carte du territoire et le tableau de l’état des lieux figurent sur chaque 

table. Elle invite les participants à matérialiser les axes de travail proposés sur la carte à 

l’aide du matériel à disposition. Elle rappelle que, comme en janvier, les secteurs 

géographiques et les collèges des membres ont été mélangés par table. 

 

Joseba Erremundeguy fait appel aux volontaires pour être rapporteur de table. Trois 

personnes se proposent : Bastien Urcelay pour la table 1 « Le vivre ensemble et le lien 

social », Justine Roux pour la table 2 « Les enjeux de la transition écologique et 

énergétique » et Frédérique Bodin pour la table 3 « L’identité des quartiers ».  

 

A la demande du bureau, Sophie Castel rappelle aux participants de se présenter et de 

mentionner leur quartier avant de débuter les échanges. 

 

Pendant 1h00, les participants traitent les trois thèmes en sous-groupes. Ils changent de 

table toutes les 20 minutes. Elodie Cluzeau récupère ensuite les tableaux d’état des lieux 

complétés en version numérique par chaque rapporteur afin de les projeter. Chaque 

rapporteur est invité à restituer les travaux de sa table ronde pendant 10 minutes, en 

présentant les propositions d’axes partagées. Puis, les participants débattent en suivant 

pendant 10 minutes, afin de commencer à prioriser les axes de travail. Pour guider la 

réflexion, la grille de priorisation suivante est proposée : très prioritaire (++), prioritaire (+), 

peu prioritaire (-), pas prioritaire (--).Compte-tenu de la richesse des propositions, le Conseil 

de quartiers s’est attaché à mettre en avant collectivement uniquement les axes considérés 

comme prioritaires, sans faire de distinction entre les axes très prioritaires (++) et ceux 

prioritaires (+). Ceci lui a permis de dégager les principaux enjeux pour le territoire. 

 

Elodie Cluzeau saisit en direct les appréciations partagées sur le tableau projeté. Elle invite 

les participants à intervenir s’ils constatent que des éléments ont été oubliés lors de la 

restitution, afin que tout soit bien partagé et déposé collectivement au nom du Conseil de 

quartiers, que tout le monde ait bien connaissance des éléments qui seront analysés par la 

Ville en mars. Elle indique que le travail de priorisation engagé ce soir permettra de faciliter 

le choix définitif de 1 à 10 axes de travail lors de la réunion d’avril. Le compte-rendu 

retranscrira les tableaux comprenant les éléments débattus et notés en tables rondes, 

complétés par les échanges lors des restitutions et les priorités dégagées collectivement. Elle 

ajoute que chaque axe de travail retenu pourra faire l’objet d’un groupe de travail spécifique 

pour approfondir le sujet, comme prévu par la charte. 
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Thème 1 « Le vivre ensemble et le lien social » : restitution de la table ronde, échanges et 
priorisation(tableau retranscrit en annexe 2) 
 

Le rapporteur procède à la restitution des axes identifiés collectivement. Les membres sont 

invités à compléter les éléments présentés si nécessaire. Les échanges permettent 

d’apporter des précisions sur certains axes. Toutes les propositions d’axes de travail ont été 

retranscrites et numérotées dans le tableau mis en annexe, afin de faciliter l’analyse qui en 

sera faite et le suivi.  

 

Joseba Erremundeguy invite en suivant les participants à mettre en avant collectivement 

les axes de travail qui leur semblent prioritaires dans cette thématique. Suite aux 

échanges, le Conseil de quartiers dégage les 5 enjeux suivants :  

- 1.A- Favoriser l’accessibilité :  

o avoir des cheminements apaisés et accessibles à tous qui permettraient 

aussi de développer les liens avec les autres quartiers 

o développer les pistes cyclables 

o améliorer les continuités et les dessertes de certains quartiers 

o améliorer le cheminement sur certains trottoirs impraticables (ex : rue 

Lautrec) 

- 1.B- Améliorer le lien entre les quartiers notamment via la gratuité des navettes de 

l’hôpital (mobilités et transports) ; 

- 1.C- Favoriser le vivre ensemble par la création d’un lieu de rencontre 

emblématique dans les quartiers, « une maison de vie » ou « maison du mieux 

vivre » (pour se retrouver, se rencontrer entre différentes générations, lutter 

contre l’exclusion, porter des projets d’animation, offrir différents services (espace 

numérique, formation informatique, services publics) - à distinguer guichet unique 

et lieu de partage ? (vivre ensemble) ; 

- 1.D- Réhabiliter la ferme du Polo Beyris (= sujet particulier); 

- 1.E- Créer du lien dans plusieurs endroits avec différentes fêtes (fête des voisins, 

fête des associations, concours de pétanque)(ou dans un seul lieu rassembleur 

comme la maison de vie ?) 

 

Un sujet spécifique est identifié : « sécuriser les équipements publics au stade Belascain et à 

la Floride (accès pompiers, défibrillateurs) ». Il sera traité en dehors de la feuille de route, car 

des réponses peuvent être rapidement apportées. David Tollis, qui a pris note de la 

demande, indique que le Conseil de quartiers sera informé de l’évolution de ce point. 

 

Thème 2« Les enjeux de la transition écologique et énergétique » : restitution de la table 
ronde, échanges et priorisation(tableau retranscrit en annexe 3) 
 

Le rapporteur procède à la restitution des axes identifiés collectivement. Les membres sont 

invités à compléter les éléments présentés si nécessaire. Les échanges permettent 

d’apporter des précisions sur certains axes. Toutes les propositions d’axes de travail ont été 
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retranscrites et numérotées dans le tableau mis en annexe, afin de faciliter l’analyse qui en 

sera faite et le suivi.  

 

Joseba Erremundeguy invite en suivant les participants à mettre en avant collectivement 

les axes de travail qui leur semblent prioritaires dans cette thématique. Suite aux 

échanges, le Conseil de quartiers dégage les 4 enjeux suivants :  

- 2.A- Revégétaliser et déminéraliser les sols en ville (futures constructions, modifier 

l’existant, enlever des plaques de bitume). Verdir le plus naturellement possible 

pour diminuer la présence du bitume et limiter les risques liés à l’évacuation des 

eaux (inondations) ; 

- 2.B- Lutter contre les nuisances sonores et lumineuses ; 

- 2.C- Apaiser les déplacements, améliorer les cheminements inter-quartiers et 

sécuriser l’accès aux écoles ; 

- 2.D- Lutter contre la vacance des logements. 

 

Thème 3 « L’identité des quartiers » : restitution de la table ronde, échanges et 
priorisation(tableau retranscrit en annexe 4) 
 

Le rapporteur procède à la restitution des axes identifiés collectivement. Les membres sont 

invités à compléter les éléments présentés si nécessaire. Les échanges permettent 

d’apporter des précisions sur certains axes. Toutes les propositions d’axes de travail ont été 

retranscrites et numérotées dans le tableau mis en annexe, afin de faciliter l’analyse qui en 

sera faite et le suivi.  

 

Joseba Erremundeguy invite en suivant les participants à mettre en avant collectivement 

les axes de travail qui leur semblent prioritaires dans cette thématique. Suite aux 

échanges, le Conseil de quartiers dégage les 5 enjeux suivants :   

- 3.A- Accompagner l’inclusion numérique ; 

- 3.B- Améliorer la connaissance des quartiers par des visites guidées pour les 

nouveaux arrivants et les scolaires ; 

- 3.C- Proposer une offre d’apprentissage de la langue et de la culture basque 

accessible financièrement et dans les quartiers en tenant compte de l’offre 

existante (AEK) et du risque économique de la démultiplication des structures ; 

- 3.D- Favoriser les logements et les échanges intergénérationnels(association 

Maillâges) ;  

- 3.E- Etudier les mobilités en faveur d’un d’apaisement de la circulation automobile. 

2/ Présentation par le groupe de travail budget participatif des idées potentielles 

Sophie Castel invite le groupe de travail constitué de Denise Larrieu, Pierre Casenave, 

Maïtena Mazières et Manuel Delort à présenter leurs propositions. Trois idées sont 

présentées et débattues à partir d’un support (présentation insérée en annexe 5).  
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1 - « TrokEguna » sur une idée de MaïtenaMazières 
 

TrokEguna consiste à échanger des objets ou des services sur le principe de 1 article déposé 

=1 ticket = 1 article à retirer (3 articles maximum par participant pour éviter les abus). Les 

plantes et l’aspect permaculture pourraient aussi être ajoutés, en créant du lien avec 

d’autres projets du budget participatif de type jardin partagé (ateliers,…). 

 

Cette idée répond aux objectifs suivants :  

- Une démarche écocitoyenne, en offrant une seconde vie aux objets et donc en 

évitant la surconsommation ; 

- Le développement de l’économie circulaire ; 

- La création de lien social et intergénérationnel ; 

- La solidarité. Les objets qui ne seront pas repris à la fin de la journée seront donnés à 

des associations bayonnaises. TrokEguna amène aussi à travailler sur les mentalités 

et oublier toute valeur marchande. 

 

Cette proposition s’inspire de journées organisées dans d’autres villes, notamment à Rouen 

qui a organisé son premier événement le 8 janvier dernier. Pour cette ville, le coût de 

l’opération est d’environ 300 €. Il comprend le prêt ou la location de tables et une collation 

pour les participants. Du personnel municipal, mais aussi des membres du tissu associatif et 

la maison de quartier de Rouen, ont aidé à l’organisation. Une communication solide est 

nécessaire pour la réussite du projet. Elle pourrait se faire via le site de la Ville et son 

Facebook, les médias locaux et les MVC (fichier adhérent, Facebook).  

 

L’événement aurait lieu en mai/juin, un samedi ou un dimanche après-midi. Il se déroulerait 

en même temps sur deux lieux pour couvrir la rive gauche et la rive droite, par exemple sur 

la place des Gascons (rive droite) et sur Balichon ou le Polo Beyris (rive gauche). Les objets et 

services seraient déposés la veille ou le matin même, puis répartis sur des tables par 

thématique (vêtements, services, décorations, plantes, semences, jeux de société...).Les 

participants pourraient troquer dans les deux lieux. Selon le succès, cet événement pourrait 

être renouvelé à la rentrée de septembre par exemple.  

 

Une Conseillère de quartiers souligne que ce projet pourrait aussi se mettre en place en 

dehors du budget participatif, de manière inter associatif.  

 

2 - « Bornes de réparation vélo » sur une idée de Manuel Delort 
 

Cette idée porte sur l’installation de bornes de réparation et de gonflage pour vélo sur le 

parcours des pistes cyclables de la ville. Ces bornes, équipées d’outils variés (clé à molette, 

clé à laine, pompe…), s’intègrent au mobilier urbain. Il en existe déjà sur Paris, Bordeaux, 

Strasbourg, Fontarrabie. Elles s’adressent à tous les cyclistes, particulièrement à ceux qui 

n’ont ni l’espace ni les moyens d’entretenir leur vélo.  
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Quatre devis ont été demandés. Il en ressort un coût compris entre 1300 à 2300 € par borne, 

hors frais d’installation et maintenance. La maintenance coûte de 300 à 1500 €, sachant que 

les installateurs peuvent aussi former les agents de la Ville à l’entretien. Les bornes sont 

« customisables » et peuvent être complétées par du matériel d’année en année. Elles sont 

sécurisées. Il reste à définir un parcours type et les endroits stratégiques où ces bornes 

pourraient être installées. 

 

3 - « Espace vert partagé » sur une idée de David Vaisse/ Association Akram 
 

Dans le quartier Marracq/St-Léon, la Ville va récupérer un espace autour du stade Jean-

Dauger. L’association Akram a émis l’idée d’en faire un lieu convivial intergénérationnel où 

se retrouver, un lieu de rencontre éco-responsable autour d’un espace vert arboré avec 

notamment des fruitiers, un jardin potager partagé, un composteur, un parc pour enfants et 

adolescents, deux terrains de pétanque, un espace pour les déjections canines, quelques 

tables de pique-nique. Les récoles seraient partager avec les associations en hiver. En été, 

elles seraient l’occasion de faire une fête.  

 

Cet espace constitue un lieu de vie et de passage très important pour les habitants qui 

descendent en centre-ville de Bayonne. Il deviendra un lieu où les personnes peuvent 

s’arrêter, échanger, jouer, être sensibilisées aux pratiques éco-responsables et citoyennes 

(permaculture, compostage…). Les lycées techniques de l’agglomération bayonnaise 

pourraient intervenir dans la conception et l’entretien de ce lieu. Le coût est estimé à 

35 000 €. Cet investissement regroupe toutes les valeurs évoquées ce soir et peut toucher 

un certain nombre d’habitants du quartier et de la ville.  

 

JosebaErremundeguy félicite le groupepour la qualité du travail réalisé.  

3/ Choix de ou des idée(s) portée(s) par le Conseil de quartiers au budget participatif 

Sophie Castel demande au Conseil de quartiers les idées qu’il souhaite déposer au budget 

participatif. Les propositions sont retenues selon le principe de la majorité, aucune idée ne 

peut être exclue si une personne s’y oppose.  

 

A l’unanimité, le Conseil de quartiers décide de proposer les 3 idées présentées au budget 

participatif. Il déposera donc en son nom les projets suivants :  

- TrokEguna ; 

- Bornes de réparation vélo ; 

- Espace vert partagé. 

 

Sophie Castel rappelle que ces projets doivent être déposés avant le 27 février sur la plate-

forme dédiée https://lateliercitoyen.bayonne.fr/. Elodie Cluzeau précise qu’il faut effectuer 

un dépôt par idée et que le nombre d’idées déjà déposées est visible sur la plate-forme.  

  

https://lateliercitoyen.bayonne.fr/
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Conclusion 

Sophie Castel remercie les participants pour cette poursuite du travail très intense. Elle 

annonce que la prochaine réunion du Conseil de quartiers se tiendra le 14 avril. La réunion 

de bureau aura lieu le 31 mars. Des convocations seront envoyées par courrier électronique.  
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Annexe 1 - Liste des participants 
 

 

Participaient également : David Tollis - Directeur général des services, Elodie Cluzeau - Chargée de mission, Margaux Faure - Stagiaire, Ville 

de Bayonne 
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Annexe 2 – Tableau thème 1 : Le vivre ensemble et le lien social (table ronde + restitution/échanges + priorisation collective) 
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Annexe 3 – Tableau thème 2 : Les enjeux de la transition écologique et énergétique (table ronde + restitution/échanges + priorisation collective) 
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Tracé de la coulée verte le long du bd Aritxague (gommettes vertes)
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Annexe 4 – Tableau thème 3 : L’identité des quartiers (table ronde + restitution/échanges + priorisation collective) 
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Annexe 5 – Présentation des idées proposées pour le budget participatif 
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Annexe 6 – Présentation projetée 



RÉUNION PLÉNIÈRE DU 
CONSEIL DE 
QUARTIERS
« LES RIVES DROITES 
DE L’ADOUR »

Mercredi 23 février 2022



1/ Travail collectif d’identification et de priorisation des axes 
de travail à partir de l’état des lieux réalisé – 2h

2/ Présentation par le groupe de travail budget participatif 
des idées potentielles –30 min

3/ Choix de ou des idée(s) portée(s) par le Conseil de 
quartiers au budget participatif –15 min

Ordre du jour



Introduction



Une feuille de route élaborée 
en 5 étapes et 3 réunions

 Construction d’un état des lieux du territoire du Conseil de 

quartiers selon les thèmes du vivre ensemble et du lien social, des 
enjeux de la transition écologique et énergétique et l’identité des quartiers 
en définissant les atouts et les faiblesses.  Des premières idées  une 

ou des propositions pourront être soumises au budget participatif.

 A partir de cet état des lieux, choix de ou des idées soumises par le 

Conseil de quartiers au budget participatif, identification et 
priorisation des axes de travail selon le degré d’intérêt général, des 
enjeux de la transition écologique et de la gestion de la temporalité.

 Analyse de ces axes de travail par la Ville.

 Retour d’analyse de la Ville et propositions des sujets qu’elle soumettra 

à concertation.

 Validation et publication de la feuille de route (10 axes max).

Réunion 
plénière 
Janvier

Réunion 
plénière 
Février

Mars

Mai/ Juin

Réunion 
plénière 
Avril/ Mai



Temps 1 –
Identification d’axes de 
travail à partir de l’état 
des lieux

1/



Un constat partagé du territoire 
effectué en janvier et diffusé à tous

- Des atouts

- Des contraintes

- Des potentialités

- Des vulnérabilités 



Élaboré selon les trois thèmes de la 
charte des Conseils de quartiers

- Le vivre ensemble et le lien social

- Les enjeux de la transition écologique 
et énergétique

- L’identité des quartiers



Une nouvelle étape : définir des 
objectifs pour répondre aux enjeux

- Un travail en sous-groupes pour contribuer de 
manière successive aux 3 thèmes et construire les 
propositions collectives du Conseil de quartiers

- 1 rapporteur par table qui assure l’expression de 
tous, la prise de notes des échanges sur le fichier 
numérique mis à disposition et la synthèse orale à 
tous du travail collectif effectué



Travail en tables rondes

Table 1

Table 3

Table 2

1h de 
contributions 

collectives 
successives
20 min par 

table
3 thèmes 

traités

1h de 
restitutions et 
de priorisation 

des axes en 
assemblée 

contributive
20 min par 

thème



Identification d’axes de travail 
- Rappel du cadre

Des propositions qui vont être analysées par la Ville et qui doivent :

- être sur le territoire de la commune et du Conseil de quartiers ;

- rentrer dans le cadre des compétences de la Ville

Les sujets qui relèvent des compétences communautaires ne pourront 
pas être délibérés par la Ville dans la feuille de route.
Ils pourront être transmis comme contributions à la CAPB.



Identification d’axes de travail 
– Nature des propositions
Des propositions qui peuvent être de plusieurs natures et porter sur :

- une démarche à engager de manière générale et à expérimenter 
sur le territoire du Conseil de quartiers (ex : diminution de la 
pollution lumineuse)

- une étude qui peut être engagée sur une problématique localisée 
(ex : plan de circulation d’un secteur) 

- une action précise sur le territoire du Conseil de quartiers liée à un 
besoin identifié (ex : création d’une aire de jeux pour enfants, pose 
de mobilier urbain)

- une réflexion que le Conseil de quartiers souhaite mener pour 
formaliser une contribution (ex : le genre dans l’espace public)



Colonnes à remplir 
en février

Extrait de l’état des lieux élaboré en janvier



1/ Temps 2 –
Restitutions et 
priorisation des axes 
identifiés



Priorisation des axes de travail 
– Les critères

- L’intérêt général

- Les enjeux de la transition écologique et 
énergétique

- La gestion de la temporalité (2 ans de mandat)



Restitution – Table 1

Le vivre ensemble
et le lien social



Projection du tableau de notes 
– Table 1



Restitution – Table 2

Les enjeux de la 
transition écologique
et énergétique



Projection du tableau de notes 
– Table 2



Restitution – Table 3

L’identité
des quartiers



Projection du tableau de notes 
– Table 3



Présentation par le 
groupe de travail 
budget participatif des 
idées potentielles 

2/





Choix de ou des 
idée(s) portée(s) par 
le Conseil de quartiers 
au budget participatif 

3/





Conclusion



Une feuille de route élaborée 
en 5 étapes et 3 réunions

 Construction d’un état des lieux du territoire du Conseil de 

quartiers selon les thèmes du vivre ensemble et du lien social, des 
enjeux de la transition écologique et énergétique et l’identité des quartiers 
en définissant les atouts et les faiblesses.  Des premières idées  une 

ou des propositions pourront être soumises au budget participatif.

 A partir de cet état des lieux, choix de ou des idées soumises par le 

Conseil de quartiers au budget participatif, identification et 
priorisation des axes de travail selon le degré d’intérêt général, des 
enjeux de la transition écologique et de la gestion de la temporalité.

 Analyse de ces axes de travail par la Ville.

 Retour d’analyse de la Ville et propositions des sujets qu’elle soumettra 

à concertation.

 Validation et publication de la feuille de route (10 axes max).

Réunion 
plénière 
Janvier

Réunion 
plénière 
Février

Mars

Mai/ Juin

Réunion 
plénière 
Avril/ Mai



Prochains RDV

- Réunion du Bureau : 30 mars 2022 à 
13h à la Mairie

- Réunion plénière du Conseil de 
quartiers : 6 avril 2022 de 18h30 à 
21h30 Salle Sainte Ursule



RÉUNION PLÉNIÈRE DU 
CONSEIL DE 
QUARTIERS
« LES RIVES DROITES 
DE L’ADOUR »

Mercredi 23 février 2022


